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Répertoire n° 33731 

Dossier : 2180071 HC/LAB 

Date : 11/12/2018 

Acte de dépôt, modificatif et rectificatif des statuts de copropriété 
Droit d’écriture : 50 € 

Enregistrement Bruxelles II 
Transcription Bruxelles II 

 

L'an deux mille dix-huit. 

Le onze décembre. 

A Saint-Josse-ten-Noode, en l'étude. 

Devant Maître Catherine HATERT, Notaire à Saint-Josse-ten-

Noode, exerçant sa fonction au sein de la société civile à forme de 

société privée à responsabilité limitée dénommée "Lorette 

ROUSSEAU, Catherine HATERT & Joost De POTTER, notaires associés" 

ayant son siège à Saint-Josse-ten-Noode, rue Royale 207. 

A COMPARU : 
La société privée à responsabilité limitée "ALEF PROMO", dont 

le siège social est établi à Uccle, avenue André Ryckmans, 23, inscrite 

au registre des personnes morales (RPM Bruxelles) sous le numéro 

0508.517.748. 

Société constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire 

Pierre De Doncker, à Bruxelles, en date du 17 décembre 2012, dont 

un extrait a été publié aux Annexes du Moniteur belge du 31 

décembre suivant, sous le numéro 12208613, dont les statuts n'ont 

pas été modifiés. 

Valablement représentée aux présentes conformément aux 

statuts par un gérant, Monsieur WAJSER Aleksy, né à Lodz (Pologne), 

le 3 mai 1950, domicilié à Uccle, avenue André Ryckmans, 23, nommé 

à ces fonctions dans l'acte de constitution. 

Ci-après dénommée la "comparante". 

Laquelle nous expose ce qui suit : 

EXPOSE PREALABLE 
I. Aux termes d’un acte reçu par le notaire Catherine Hatert, 

soussignée, le 21 novembre 2017, transcrit au deuxième bureau des 

hypothèques à Bruxelles, le 1er décembre 2017, sous la référence 49-

T-01/12/2017-16939 (ci-après dénommés "les Statuts de 

Copropriété"), la comparante a placé sous le régime de la copropriété 

et de l'indivision forcée le bien suivant : 

COMMUNE D'ANDERLECHT - huitième division. 
Un bien immobilier sis chaussée de Mons, numéro 691/693, 

ayant d'après titre une façade d'environ vingt et un mètres, cadastré 

d'après titre section H numéro 515/O/9 et 515/P/9, pour une 

superficie totale de vingt-six ares vingt-six centiares (26a 26ca) et 

cadastré d'après extraits récents de la matrice cadastrale d’abord 

section H numéro 0515G10P0000 et ensuite numéro 0515Y10P0000 

pour une même superficie de vingt-six ares vingt-six centiares (26a 

26ca). 

Revenu cadastral non indexé : vingt-cinq mille huit cent quatre-

vingt-cinq euros (€ 25.885,00). 

PREMIER RÔLE
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ORIGINE DE PROPRIETE 
La société privée à responsabilité limitée ALEF PROMO, 

prénommée, est propriétaire du bien prédécrit pour l’avoir acquis de 

la société anonyme VAXACO, aux termes d’un acte de vente reçu le 20 

janvier 2014, par le notaire Catherine HATERT soussigné, et à 

l’intervention de Maître Jean-Philippe LAGAE, notaire à Bruxelles, 

transcrit au deuxième bureau des hypothèques de Bruxelles sous la 

formalité 49-T-30/01/2014-00954. 

La société anonyme VAXACO en était propriétaire pour l’avoir 

acquis de la société anonyme "BELL TELEPHONE MANUFACTURING 

COMPANY" aux termes d’un acte reçu par le notaire Alfred Levie, à 

Schaerbeek, en date du 29 décembre 1981, dûment transcrit. 

 

II. Les Statuts de Copropriété contiennent la description des 

lots privatifs, selon situation autorisée au moment de leur signature, 

comprenant : 

- 19 caves ; 

- 34 appartements / studios ; 

- 1 espace bureau ; 

- 26 places de parking, 

La description desdits lots privatifs et la fixation de leurs 

quotes-parts dans les parties communes ont été établies sur la base 

du rapport du géomètre-expert datant du 27 septembre 2017 et des 

plans approuvés et correspondent à la situation autorisée en 

l’absence de délivrance du permis d’urbanisme modificatif dont 

question ci-après. 

 

III. Aux termes des Statuts de Copropriété, la comparante a 

déclaré avoir introduit un permis modificatif en août 2017, en vue 

d’une part, d’autoriser la création de 15 caves supplémentaires pour 

porter le nombre total de caves de 19 à 34, lesquelles seront établies 

à l’étage " sous-sol " du bâtiment B, ainsi qu’aux étages " Rez-de-

chaussée bas ", "premier ", " deuxième " et " troisième " du 

bâtiment B et d’autre part, d’autoriser un changement d’affectation 

de l’espace bureaux sis au rez-de-chaussée du bâtiment A de bureaux 

en commerce.  

Les Statuts de Copropriété mentionnent ce qui suit : 

« Si le permis d’urbanisme modificatif est octroyé 

conformément à la demande introduite, à la liste des lots privatifs 

décrites ci-dessus, s’ajouteront de plein droit, sans nécessité de tenue 

d’une assemblée générale à cet effet, les lots privatifs décrits ci-après.   

Les description des nouvelles parties privatives et la fixation des 

quotes-parts dans les parties communes octroyées à ces nouvelles 

parties privatives ainsi que la nouvelle fixation des quotes-parts dans 

les parties communes octroyées aux parties privatives existantes sont 

établies sur la base du rapport du géomètre-expert applicable à la 

situation projetée, datant du 26 juin 2017. 

Ces descriptions et fixations seront d’application à partir de la 

délivrance du permis d’urbanisme modificatif dont question ci-avant. 
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Dès l’obtention du permis d’urbanisme modificatif, un acte 

authentique sera reçu par le notaire soussigné ayant pour objet la 

confirmation de la délivrance dudit permis, la détermination des 

numéros parcellaires des nouveaux lots et le dépôt du permis 

modificatif et de ses annexes. » 

La comparante déclare que le permis modificatif a été délivré 
par la commune d’Anderlecht en date du 16 octobre 2018. 

En conséquence, la comparante nous requière d’établir le 

présent acte ayant pour objet (i) le dépôt dudit permis modificatif et 

de ses annexes et (ii) la description des lots privatifs de la copropriété 

avec leurs identifiants parcellaires. 

La comparante constate également qu’une erreur matérielle 

s’est glissée dans les Statuts de Copropriété en ce que la description 

des nouvelles parties privatives y figurant omet 4 caves étant les 

caves 24, 25, 26 et 27. 

Le présent acte a donc également pour objet la rectification de 

cette omission en présentant ci-dessous une description définitive des 

lots privatifs de la copropriété. 

Il est précisé que la cave numérotée 23 sera rattachée comme 

accessoire de l’appartement numéroté B.0.02 (anciennement 

numéroté A.0.08) en sorte que cette cave ne pourra être vendue 

séparément et ne se verra attribuer aucune quotités séparées dans 

les parties communes. 

 

1. DEPÔT 
La comparante nous remet une copie du permis d’urbanisme 

délivré le 16 octobre 2018 portant la référence 50261-PU ainsi que les 

plans y annexés suivants, lesquels resteront ci-annexés après avoir été 

signés « ne varietur » : 

  plan sous-sol -1 

 plan rez-de-chaussée bas 

 plan étage +1 

 plan étage +2 

 plan étage +3 

 plan coupes 6,E et élévation 12,13 

Une copie du rapport du géomètre Geoffroy DE COCQ (Société 

d’Etudes Topométriques SA) en date du 26 juin 2017 dont 

question dans les statuts de copropriété, restera également ci-

annexée. 

 

2. DESCRIPTION DES LOTS PRIVATIFS  
En conséquence de la délivrance du permis modificatif dont 

question ci-dessus, les lots privatifs dans la copropriété sont décrits 

comme suit : 

 
AU NIVEAU DU SOUS-SOL DANS LE BATIMENT B 

 
La cave numérotée 1 (anciennement dénommée 19), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0054, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

DEUXIÈME RÔLE
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La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 2 (anciennement dénommée 18), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0053, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 3 (anciennement dénommée 17), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0052, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 4 (anciennement dénommée 16), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0051, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 5 (anciennement dénommée 15), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0050, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 6 (anciennement dénommée 14), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0049, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 7 (anciennement dénommée 13), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0048, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : 

deux/dix-millièmes (2/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 8 (anciennement dénommée 12), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0047, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 9 (anciennement dénommée 11), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0046, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 10 (anciennement dénommée 10), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0045, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

quatre/dix-millièmes (4/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 11 (anciennement dénommée 9), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0044, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

quatre/dix-millièmes (4/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 12, ayant actuellement le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0096, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 13, ayant actuellement le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0097, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

TROISIÈME RÔLE
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b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 14, ayant actuellement le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0098, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 15 (anciennement dénommée 1), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0036, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 16 (anciennement dénommée 2), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0037, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 17 (anciennement dénommée 3), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0038, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

La cave numérotée 18 (anciennement dénommée 4), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0039, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 19 (anciennement dénommée 5), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0040, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 20 (anciennement dénommée 6), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0041, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 21 (anciennement dénommée 7), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0042, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 22 (anciennement dénommée 8), ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0043, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

six/dix-millièmes (6/10.000èmes) indivis des parties communes 

dont le terrain. 

 
AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE BAS DANS LE BATIMENT B 
 

L’appartement numéroté B0.04 (anciennement dénommé 
A0.01), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0001, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, salle d’eau, water-closet, séjour avec cuisine 

ouverte sur séjour, buanderie, chambre 1, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent douze/dix-millièmes (212/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

L’appartement numéroté B0.05 (anciennement dénommé 
A0.02), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0002, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, salle d’eau, water-closet, séjour avec cuisine 

ouverte sur séjour, buanderie, chambre 1, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent treize/dix-millièmes (213/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

QUATRIÈME RÔLE
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c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

L’appartement numéroté B0.06 (anciennement dénommé 
A0.03), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0003, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, hall nuit, buanderie, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, 

chambre 3, 2 terrasses. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent septante-cinq/dix-millièmes (275/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

Le studio numéroté B0.07 (anciennement dénommé A0.04), 
ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0004, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, séjour-cuisine, buanderie, salle d’eau,  

terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent quatre-vingt-trois/dix-millièmes (183/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

L’appartement numéroté B0.08 (anciennement dénommé 
A0.05), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0005, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet 1, séjour avec cuisine donnant sur séjour, hall 

nuit, water-closet 2, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, chambre 3, 

2 terrasses. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent nonante-cinq/ dix-millièmes (295/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

L’appartement numéroté B0.09 (anciennement dénommé 
A0.06), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0006, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, buanderie, séjour-cuisine, chambre 1, salle 

d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent dix-sept/ dix-millièmes (217/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  
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c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 

 

L’emplacement de parking numéroté 5, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0059, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 6, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0060, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 7, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0061, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 8, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0062, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 9, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0063, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 10, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0064, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

CINQUIÈME RÔLE
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vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 11, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0065, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 12, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0066, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
L’emplacement de parking numéroté 13, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0067, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 24, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0085, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 25, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0086, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
La cave numérotée 26, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0087, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 
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La cave numérotée 27, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0088, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE EXTERIEUR 
 

L’emplacement de parking numéroté 3, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0057, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 4, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0058, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 14, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0068, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 15, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0069, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking numéroté 16, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0070, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

SIXIÈME RÔLE
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L’emplacement de parking numéroté 17, ayant le numéro 

parcellaire H 515 Y 10 P0071, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq / dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE DANS LE BATIMENT A 
 

Un espace "commerce" ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0031, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

au sous-sol : les locaux tels qu’indiqués sur les plans 

modificatifs approuvés. 

au rez-de-chaussée bas : bureaux tels qu’indiqués sur les plans 

modificatifs approuvés. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

mille cinq cent quarante-cinq/dix-millièmes 

(1.545/10.000èmes) indivis des parties communes dont le terrain.  

 
L’emplacement de parking couvert numéroté 1, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0055, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 2, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0056, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 18, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0072, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
L’emplacement de parking couvert numéroté 19, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0073, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 
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b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 
L’emplacement de parking couvert numéroté 20, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0074, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 21, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0075, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 22, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0076, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 23, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0077, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 24, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0078, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 25, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0079, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

SEPTIÈME RÔLE
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vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

L’emplacement de parking couvert numéroté 26, ayant le 

numéro parcellaire H 515 Y 10 P0080, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

L’emplacement proprement. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

vingt-cinq/dix-millièmes (25/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE HAUT DANS LE BATIMENT B 
 

L’appartement numéroté B0.01 (anciennement dénommé 
A0.07), dont la porte d’entrée est située au niveau " rez-de-chaussée 

bas"», ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0007, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée sis au rez-de-chaussée avec escalier menant au 

séjour, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, hall nuit, salle d’eau, 

water-closet, buanderie, chambre 1.    

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent trente-deux/dix-millièmes (132/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B0.02 (anciennement dénommé 
A0.08) dont la porte d’entrée est située au niveau "rez-de-chaussée 

bas", ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0008, comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée sis au rez-de-chaussée avec escalier menant au 

séjour, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, hall de 

nuit, buanderie, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2 et la cave 

numéro 23 située au niveaux "rez-de-chaussée bas". 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent quarante-cinq/dix-millièmes (245/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain. 

 
L’appartement numéroté B0.03 (anciennement dénommé 

A0.09) dont la porte d’entrée est située au niveau "rez-de-chaussée 

bas",  ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0009, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, 2 salles d’eau, séjour avec cuisine ouverte 

sur séjour, buanderie, chambre 1, chambre 2, chambre 3, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent nonante-six/dix-millièmes (296/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

c) la jouissance privative et exclusive :  

du jardin tel que délimité au plan « DELIMITATION JARDINS », 

aux conditions fixées aux Statuts de Copropriété. 
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AU NIVEAU DU PREMIER ETAGE 
 

DANS LE BATIMENT A 
 

L’appartement numéroté A1.01 (anciennement dénommé 
C1.2), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0033, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, salle d’eau, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, chambre 1, chambre 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent neuf/dix-millièmes (209/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté A1.02 (anciennement dénommé 
C1.1.),  ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0032, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, buanderie, water-

closet 1, chambre 1, chambre 2, chambre 3, salle d’eau, water-closet, 

terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent quarante-huit/dix-millièmes (248/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

 

DANS LE BATIMENT B 
 

L’appartement numéroté B1.01 (anciennement dénommé 
A1.09), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0018, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet,  2 salles d’eau, séjour avec cuisine 

ouverte sur séjour, buanderie, hall de nuit, chambre 1, chambre 2, 

chambre 3, terrasse.  

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois cent cinquante-cinq/dix-millièmes (355/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

 
Le studio numéroté B1.02 (anciennement dénommé A1.08),  

ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0017, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, séjour et cuisine ouverte sur séjour, buanderie, salle d’eau, 

terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent trente et un/dix-millièmes (131/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B1.03 (anciennement dénommé 
A1.07),  ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0016, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, escalier menant vers séjour avec cuisine ouverte 

sur séjour, hall de nuit, 2 salles d’eau dont une avec water-closet, 

buanderie, chambre 1, chambre 2, terrasse.  

HUITIÈME RÔLE



16 
 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent quatre-vingt-cinq/dix-millièmes (185/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B1.04 (anciennement dénommé 
A1.01), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0010, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, salle d’eau, chambre 1, terrasse 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cents /dix-millièmes (200/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B1.05 (anciennement dénommé 
A1.02), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0011, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, 

buanderie, salle d’eau, chambre 1, terrasse.  

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent nonante-six/dix-millièmes (196/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B1.06 (anciennement dénommé 
A1.03), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0012, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, séjour et cuisine ouverte sur séjour, hall nuit, 

buanderie, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, chambre 3, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent trente-huit/dix-millièmes (238/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 

Le studio numéroté B1.07 (anciennement dénommé A1.04), 
ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0013, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, salle d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent cinquante-trois/dix-millièmes (153/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B1.08 (anciennement dénommé 
A1.05),  ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0014, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet 1, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, hall nuit, water-closet 2, 2 salles d’eau, chambre 1, 

chambre 2, chambre 3, 2 terrasses. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent soixante-trois/dix-millièmes (263/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain. 
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L’appartement numéroté B1.09 (anciennement dénommé 
A1.06),  ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0015, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, buanderie, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, chambre 1, salle d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent six/dix-millièmes (206/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

La cave numérotée 28, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0089, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 

La cave numérotée 29, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0090, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 

La cave numérotée 30, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0091, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 

AU NIVEAU DU DEUXIEME ETAGE 
 

DANS LE BATIMENT A 
 

L’appartement numéroté A2.01 (anciennement dénommé 
C2.2), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0035, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, salle d’eau, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, chambre 1, chambre 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent neuf/dix-millièmes (209/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté A2.02 (anciennement dénommé 
C2.1), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0034, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

NEUVIÈME RÔLE
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Hall, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, buanderie, water-

closet 1, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, chambre 3, water-

closet 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent cinquante-quatre/dix-millièmes (254/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

 

DANS LE BATIMENT B 
 
L’appartement numéroté B2.01 (anciennement dénommé 

A2.09), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0027, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, hall nuit, 

buanderie, water-closet, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, 

terrasse.  

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent quatre-vingt/dix-millièmes (280/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 

Le studio numéroté B2.02 (anciennement dénommé A2.08), 
ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0026, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, buanderie, 

salle d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent trente-huit/dix-millièmes (138/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B2.03 (anciennement dénommé 
A2.07), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0025, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, escalier menant vers séjour avec cuisine ouverte 

sur séjour, hall de nuit, water-closet, buanderie, 2 salles d’eau, 

chambre 1, chambre 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent nonante-neuf /dix-millièmes (199/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B2.04 (anciennement dénommé 
A2.01), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0019, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall, water-closet, séjour et cuisine ouverte sur séjour, 

buanderie, salle d’eau, chambre 1, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent six/dix-millièmes (206/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B2.05 (anciennement dénommé 
A2.02), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0020, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  



19 
 

Hall, water-closet, séjour et cuisine ouverte sur séjour, 

buanderie, salle d’eau, chambre 1, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent deux/dix-millièmes (202/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B2.06 (anciennement dénommé 
A2.03), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0021, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, séjour et cuisine ouverte sur séjour, 

hall nuit, buanderie, salle d’eau, chambre 1, chambre 2, chambre 3, 

terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent trente-huit/dix-millièmes (238/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 

Le studio numéroté B2.07 (anciennement dénommé A2.04), 
ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0022, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, salle d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

cent cinquante-trois/dix-millièmes (153/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 
L’appartement numéroté B2.08 (anciennement dénommé 

A2.05), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0023, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet 1, séjour avec cuisine ouverte sur 

séjour, buanderie, hall nuit, water-closet 2, 2 salles d’eau, chambre 1, 

chambre 2, chambre 3, 2 terrasses. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent septante-six/dix-millièmes (276/10.000èmes) indivis 

des parties communes dont le terrain.  

 
L’appartement numéroté B2.09 (anciennement dénommé 

A2.06), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0024,  comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, water-closet, buanderie, séjour et cuisine ouverte 

sur séjour, chambre 1, salle d’eau, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

deux cent quinze/dix-millièmes (215/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

La cave numérotée 31, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0092, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

DIXIÈME RÔLE
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b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 
La cave numérotée 32, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0093, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 
La cave numérotée 33, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0094, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain.  

 

AU NIVEAU DU TROISIEME ETAGE 
 

DANS LE BATIMENT B 
 
L’appartement numéroté B3.02 (anciennement dénommé 

B3.01), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0028,  comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, buanderie, 

water-closet, hall de nuit, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, 

chambre 3, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois cent trente /dix-millièmes (330/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

L’appartement numéroté B3.03 (anciennement dénommé 

B3.02), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0029,  comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, séjour avec cuisine ouverte sur séjour, water-

closet, buanderie, 2 salles d’eau, chambre 1, chambre 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois cent quarante-quatre/dix-millièmes (344/10.000èmes) 

indivis des parties communes dont le terrain.  

 
L’appartement numéroté B3.01 (anciennement dénommé 

B3.03), ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 P0030,  comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  

Hall d’entrée, escalier menant vers  séjour, séjour avec cuisine 

ouverte sur séjour, hall de nuit, buanderie, 2 salles de douche dont 

une avec water-closet, chambre 1, chambre 2, terrasse. 

b) en copropriété et indivision forcée : 
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deux cent six/dix-millièmes (206/10.000èmes) indivis des 

parties communes dont le terrain.  

 

La cave numérotée 34, ayant le numéro parcellaire H 515 Y 10 

P0095, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

La cave proprement dite avec sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : 

trois/dix-millièmes (3/10.000èmes) indivis des parties 

communes dont le terrain. 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES QUOTES-PARTS DES PARTIES 
COMMUNES AFFERENTES A CHAQUE LOT PRIVATIF DU COMPLEXE 
IMMOBILIER 

 

 N° Quote-part  

dans  

les parties 

communes 

Identifiant 

parcellaire 

Caves 1 3  

 2 3  

 3 3  

 4 3  

 5 3  

 6 3  

 7 2  

 8 3  

 9 3  

 10 4  

 11 4  

 12 3  

 13 3  

 14 3  

 15                         3  

 16 3  

 17 3  

 18 3  

 19 3  

 20 3  

 21 3  

 22 6  

 24 3  

 25                         3  

 26 3  

 27                         3  

 28 3  

 29 3  

 30 3  

ONZIÈME RÔLE
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 31 3  

 32 3  

 33 3  

 34 3  

Parkings P1 25  

 P2 25  

 P3 25  

 P4 25  

 P5 25  

 P6 25  

 P7 25  

 P8 25  

 P9 25  

 P10 25  

 P11 25  

 P12 25  

 P13 25  

 P14 25  

 P15 25  

 P16 25  

 P17 25  

 P18 25  

 P19 25  

 P20 25  

 P21 25  

 P22 25  

 P23 25  

 P24 25  

 P25 25  

 P26 25  

Commerce  1545  

Appartements 
Studios 

B0.01 132  

 B0.02 245  

 B0.03 296  

 B0.04 212  

 B0.05 213  

 B0.06 275  

 B0.07 183  

 B0.08 295  

 B0.09 217  

 A1.01 209  

 A1.02 248  

 B1.01 355  

 B1.02 131  

 B1.03 185  

 B1.04 200  

 B1.05 196  
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 B1.06 238  

 B1.07 153  

 B1.08 263  

 B1.09 206  

 A2.01 209  

 A2.02 254  

 B2.01 280  

 B2.02 138  

 B2.03 199  

 B2.04 206  

 B2.05 202  

 B2.06 238  

 B2.07 153  

 B2.08 276  

 B2.09 215  

 B3.01 206  

 B3.02 330  

 B3.03 344  

Total  10.000  

 
TABLEAU RECAPITULATIF DENOMINATION 

APPARTEMENTS/STUDIOS – NOUVELLE NUMEROTATION ET 
NUMEROTATION ANCIENNE 

 

 ANCIENNE 

NUMEROTATION 

NOUVELLE 

NUMEROTATION 

SOUS-SOL (caves) 1 15 

 2 16 

 3 17 

 4 18 

 5 19 

 6 20 

 7 21 

 8 22 

 9 11 

 10 10 

 11 9 

 12 8 

 13 7 

 14 6 

 15 5 

 16 4 

 17 3 

 18 2 

 19 1 

  12 

  13 

  14 

DOUZIÈME RÔLE
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REZ-DE CHAUSSEE A0.07 B0.01 

 A0.08 B0.02 

 A0.09 B0.03 

 A0.01 B0.04 

 A0.02 B0.05 

 A0.03 B0.06 

 A0.04 B0.07 

 A0.05 B0.08 

 A0.06 B0.09 

CAVES  24 

  25 

  26 

  27 

1er ETAGE C.1.2 A1.01 

 C.1.1 A1.02 

 A1.09 B1.01 

 A1.08 B1.02 

 A1.07 B1.03 

 A1.01 B1.04 

 A1.02 B1.05 

 A1.03 B1.06 

 A1.04 B1.07 

 A1.05 B1.08 

 A1.06 B1.09 

CAVES  28 

  29 

  30 

2eme ETAGE C.2.2 A2.01 

 C.2.1 A2.02 

 A2.09 B2.01 

 A2.08 B2.02 

 A2.07 B2.03 

 A2.01 B2.04 

 A2.02 B2.05 

 A2.03 B2.06 

 A2.04 B2.07 

 A2.05 B2.08 

 A2.06 B2.09 

CAVES  31 

  32 

  33 

3eme ETAGE B.3.03 B.3.01 

 B.3.01 B.3.02 

 B.3.02 B.3.03 

CAVES  34 
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DISPOSITIONS FINALES 
Transcription hypothécaire 
Le présent acte sera transcrit au bureau Sécurité juridique 

Bruxelles II et il sera renvoyé à cette transcription lors de toutes 

mutations ultérieures de tout ou partie du bien objet des présentes. 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, élection de domicile est faite 

par la comparante en son siège indiqué ci-dessus. 

CERTIFICAT D’ETAT-CIVIL ET D’IDENTITE 
Le notaire soussigné certifie l’exactitude de la dénomination, de 

la forme, du siège social, de la date de constitution et du numéro 

d’entreprise de la comparante au vu des pièces requises par la loi. 

PROJET 
La comparante nous déclare qu’elle a pris connaissance du 

projet du présent acte, le 7 décembre 2018 et que ce délai a été 

suffisant pour l’examiner utilement. 

DROIT D’ECRITURE 
Le droit d’écriture s’élève à la somme de cinquante euros.  

DONT ACTE 
Fait et passé, lieu et date que dessus. 

Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les 

parties de l’acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des 

autres dispositions, la comparante a signé avec nous, notaire. 

(suivent les signatures) 

Le notaire soussigné mentionne que l’association des copropriétaires 

est sise à Anderlecht, chaussée de Mons 691/693 et immatriculée 

sous le numéro 0685.555.616. 

(Suivent les signatures) 

 

TREIZIÈME RÔLE





QUATORZIÈME RÔLE





QUINZIÈME RÔLE





SEIZIÈME RÔLE





DIX-SEPTIÈME RÔLE





DIX-HUITIÈME RÔLE





DIX-NEUVIÈME RÔLE





VINGTIÈME RÔLE





VINGT ET UNIÈME RÔLE





 

 

POUR EXPÉDITION CONFORME. 

  

  

 

VINGT-DEUXIÈME ET DERNIER RÔLE



Pour l'acte avec n° de répertoire 33731, passé le 11 décembre 2018 
 
FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 
 
Enregistré vingt-cinq rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 décembre 2018 
Réference ACP (5) Volume 0 Folio 0 Case 23236.  
Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur 
 
ANNEXE 
Enregistré dix-sept rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 décembre 2018 
Réference ASSP (6) Volume 0 Folio 100 Case 8055.  
Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur 
 
 
FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES 
 
Transcription au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 décembre 2018 
Réf. 49-T-18/12/2018-15686. 
Montant: deux cent trente euros (€ 230,00) 
L'administration générale de la documentation patrimoniale 
 
 
 


